
ORGANISATION DE LA RÉOUVERTURE PROGRESSIVE DE L'ÉCOLE DE MAILLÉ
À PARTIR DU 18 MAI 2020

À compter du lundi 18 mai, les élèves de l’école seront soit :

- accueillis à l’école - sur la base du volontariat.

- en enseignement à distance.

Au lundi 18 mai 2020, la capacité d’accueil de l’école sera de 30 élèves en même temps à l’école, afin de respecter 
strictement les conditions du protocole sanitaire. La priorité sera donnée aux enfants des professions des ayants droit.

Les parents d’élèves ne sont pas autorisés à entrer dans les locaux scolaires. Ils s’engagent à ne pas mettre leurs 
enfants à l’école en cas d’apparition de symptômes évoquant un Covid-19 chez l’élève ou dans sa famille. Les parents 
sont invités à prendre la température de leur enfant avant le départ pour l’école. En cas de symptôme ou de fièvre 
(37,8°C ou plus), l’enfant ne doit pas se rendre à l’école. 

Les gestes barrières et la distanciation physique sont une préoccupation constante des élèves et de tous les adultes : 
personnel et parents d’élèves.

Selon ces principes, voici l’organisation retenue :

ORGANISATION DE L’ENSEIGNEMENT

Le choix de l'accueil des élèves s'est d'abord porté sur les enfants des familles des ayants droit. Cette organisation est 
susceptible d’évoluer en fonction de l’évolution du cadre sanitaire et de la capacité d’accueil de l’école, elle est vala-
ble durant la période du lundi 18 mai au vendredi 29 mai.

Pour le mois de juin, vous serez de nouveau sollicités pour nous faire part de vos souhaits.

 Situation 1     : votre enfant est accueilli à l’école. 

L’accueil des élèves sera organisé de la façon suivante :

Les groupes définis ci-dessous ont été constitués en incluant les enfants des ayants droit et les volontaires :

– salle de classe Maternelle : capacité d'accueil, 7 élèves ; en présentiel, 4 élèves dont 1 élève de famille 
d'ayant droit (Petite Section) et 3 élèves volontaires (1 élèves de Petite Section et 2 élèves de Grande 
Section) ; tous les élèves volontaires sont accueillis ; l'enseignement en présentiel sera assuré M. PAIN,

– salle de classe CM1-CM2 : capacité d'accueil, 12 élèves ; en présentiel, 9 élèves dont 5 élèves de familles 
d'ayants droit (3 CM1et 2 CM2) et 4 volontaires (4 CM1) ; tous les élèves volontaires sont accueillis ; l'en-
seignement en présentiel sera assuré Mme DRIANNE,

– salle de classe CM2 : capacité d'accueil, 11 élèves ; en présentiel 9 élèves d'ayants droit ; tous les élèves 
volontaires sont accueillis ; l'enseignement en présentiel sera assuré Mme BESLE.

Jours, horaires : ils restent inchangés.

Entrée :

- les élèves de la classe Maternelle entreront par la porte du dortoir,

- les élèves de CM1-CM2 et de CM2 entreront par le portail habituel, les deux vantaux seront ouverts à cette 
occasion ; pour les élèves qui arriveront en bus, leur descente sera gérée par un agent communal : Ils se 
mettront en rang, en respectant le parcours balisé. La gestion du flux des élèves dans l ‘école est assurée par 
les enseignantes : les élèves se mettront en rang devant leur classe, en respectant le marquage au sol. Une 
des enseignantes fermera le portail. Il y a un parcours balisé sur le trottoir permettant le respect de la distan-
ciation physique, il est impératif de le respecter. 



- les élèves de CM1-CM2 et de CM2, qui seront en garderie, entreront par la porte du dortoir et rejoindront le 
rang de leur classe, en respectant le marquage au sol. Ils seront accompagnés par un agent communal.

Sortie :

- les élèves de la classe Maternelle sortiront par la porte du dortoir, qu'ils aillent à la garderie à 16h30 ou qu'ils
soient récupérés par leur.s parent.s,

- les élèves de CM1-CM2 et de CM2 habitant la commune sortiront par le portail habituel, les deux vantaux 
seront ouverts à cette occasion ; les élèves de CM1-CM2 et de CM2, qui iront en garderie, sortiront par la 
porte du dortoir.

- les élèves de CM1-CM2 et de CM2 rejoindront le bus à 16h30, accompagnés par un agent communal.

L'entrée étant fixée à 8h50 et la sortie à 15h45 ou 16h30, il est important de respecter ces horaires afin que les élèves 
des différents groupes ne se croisent pas.

 Situation 2     : votre enfant ne peut être accueilli à l’école

Lorsque vos enfants ne sont pas accueillis, ils réaliseront le travail fourni par leur enseignant.e selon les modalités 
utilisées pendant le confinement (envoi par mail, CNED, site d'école).  

CONDITIONS SANITAIRES D’ACCUEIL

Nettoyage et désinfection des locaux et des équipements :

– salles de classe : 2 fois par jour, à la pause méridienne (tables, chaises, poignées) et le soir (à nouveau 
tables, chaises, poignées + interrupteurs fenêtres et lumières, sol, mobilier),

– sanitaires : après chaque utilisation pendant les récréations et le soir,

– salle de garderie : 2 fois par jour, après chaque utilisation (nettoyage approfondi),

– cantine : 1 fois par jour, après le service (nettoyage approfondi).

Les différents groupes d’élèves ne se croiseront pas dans l’école, chacun ayant des horaires de récréation et de passa-
ge aux toilettes différents. Les heures de récréations seront les suivantes :

– CM1-CM2 : 10h15 et 14h15,

– Maternelle : 10h30 et 14h30,

– CM2 : 11h et 15h.

Les élèves seront en rang avant d’entrer en classe, en respectant le marquage au sol.

Un sens de circulation sera mis en place dans les classes et les tables seront espacées pour respecter la distanciation 
physique (4m2).

Les locaux seront régulièrement aérés au moins 15 min : le matin avant l’entrée en classe, pendant les récréations, 
durant la pause méridienne et après la classe.

Une distance de 1 mètre minimum sera respectée entre chaque élève.

Les portes pouvant être maintenues ouvertes le resteront, pour limiter les contacts (ex : portes de classe).

Dans la classe, aucun matériel collectif ne sera mis à disposition. 

Dans la cour de récréation, la petite cabane, le bac à sable, les trottinettes, les ballons et les raquettes de tennis de 
table (ainsi que les balles) ne seront pas utilisés.

Le port de masque n’est pas conseillé à l’école, pour les élèves. Les adultes de l’école en seront tous équipés pendant 
les récréations et à tout moment où la distanciation physique ne sera pas possible, afin de protéger vos enfants. 



Votre enfant devra avoir son matériel personnel en permanence dans son sac : il n’y aura pas de prêt possible en 
classe. Le cartable restera en permanence à l'école, ceci afin d'éviter les allées et venues entre l'école et le domicile.

Le lavage des mains se fera avant l’entrée en classe, avant et après chaque récréation, avant et après chaque passage 
aux toilettes, avant et après le repas, à chaque fois que l’enfant se mouchera ou éternuera, avant le retour à la mai-
son.

En maternelle, les objets transitionnels (doudous…) ne seront pas en contact. Les couchages seront séparés d’au 
moins un mètre. Prévoir une tenue permettant de s’habiller et de se déshabiller de façon autonome.

Éviter les bagues, les bracelets et les montres ; pour une question d'hygiène, il est souhaitable que les cheveux soient 
attachés, que les vêtements soient changés quotidiennement.

Particularité de la demi-pension :

Le repas (dont une gourde pour les élèves de CM et un gobelet pour les élèves de Maternelle) sera fourni par les 
parents, dans des sacs isothermes (pour le respect de la chaîne du froid), jusqu'au 29 mai. Il n'y aura pas de micro-
ondes collectif.

Le repas sera pris dans la cantine et sous le préau, en respectant la distanciation physique de un mètre.

Les élèves se laveront les mains avant et après le repas.

Le transport scolaire : 

Les bus du ramassage scolaire fonctionneront aux lieux et horaires habituels. Leur capacité d'accueil sera de 28 places.

Le temps périscolaire :

La garderie se fera de 8h à 8h50 tous les matins, et de 15h45 à 17h30 tous les soirs, dans la salle pluriactivités de la 
commune.

Le mercredi, il n'y aura pas de service de garderie après 12h.

EN CAS DE SYMPTÔMES À L’ÉCOLE, CHEZ UN ÉLÈVE OU CHEZ UN PERSONNEL

L’élève ou le personnel sera isolé, dans le petit bureau de la directrice, sous la surveillance d'un adulte. Nous lui four-
nirons un masque.
Nous vous appellerons afin que vous veniez le chercher au plus vite et que vous puissiez prendre contact avec un mé-
decin.
L’ensemble des locaux et objets touchés dans les 48 h précédentes sera désinfecté.

SI UN CAS EST CONFIRMÉ

En informer l’école au plus vite.
La famille concernée sera accompagnée par son médecin.
L’ensemble des personnels et des parents des élèves ayant pu rentrer en contact sera prévenu soit par un mot dans le
cahier de liaison, soit par mail, soit par téléphone. 

NUMÉROS DE TÉLÉPHONE UTILES

- Médecin scolaire : Claire FEGUEUR, 06.73.32.83.63 ; Secrétaire, Maryannick MENU, 05.49.31.48.93.

- Infirmier scolaire : Wilfrid LISON, collège Arthur Rimbaud de Latillé, 05.49.51.88.34.



RÔLE DES PARENTS

Mettre en œuvre les gestes barrière aux abords de l’école. Respecter une distance de 1m avec toute personne.

Expliquer ces gestes barrières à vos enfants (lavage des mains, distance de 1 m, tousser dans son coude, proscrire les 
contacts, utiliser des mouchoirs à usage unique et les jeter à la poubelle).

Fournir à votre enfant un paquet de mouchoirs en papier individuel, ainsi que des lingettes désinfectantes.

Surveiller l’apparition de symptômes chez vous et vos enfants. Prendre la température de votre enfant chaque jour 
avant de venir à l’école. 
S’il a plus de 37,8°C, s’il présente des symptômes (toux, éternuements, essoufflement, mal de gorge, fatigue, trou-
bles digestifs, sensation de fièvre …), il ne peut pas venir à l’école. Prenez contact avec votre médecin. Tenir l’école 
informée de l’évolution de l’état de santé de votre enfant.


